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I. LE PROJET 

P r é l iminaires

Dans son me ssa ge relatif à l' in it ia ti ve  po pulaire "pour le droit 

à la vie", le Conseil fédéral rappelle, sous le titre 'Historique' 

que, depuis des années, la questi on  du carac tè re  punis s a b l e  de 

l ’in terru pt ion  de la grossesse  est discutée et que le Parlem en t a 

dû s'occuper de l'euthanasie  et de la r é i n t r o d u c t i on  de la peine 

de mort. Avec cette remarque, il n'aborde cependant q u ' une partie 

de la question: la p r o t e c t i o n  de la vie à son début et à sa fin.

L ’ initiative de son côté tend à une protec t i o n  gl obale de la vie. 

Pour parler des p r é l i m i n a i r e s  de l ’ initiative, il faut donc montrer 

que le manque de respect envers la vie, de plus en plus répandu 

dans notre société, a égalem en t été un de ses motifs. Il est vrai 

que l ’ intention pre mière des auteurs de l ’ initiative était la p r o 

tection de l ’enfant à naître, mais depuis, ils n'ont cessé de 

mettre en évide nce  tout ce qui menace la vie, p.ex. la te chnique 

moderne, la d é g r a d a t i o n  de l ’en vi ronnement,  la circul at io n,  etc.

L ’ initiative n ’est pas une simple r é a ction spontanée à certaines 

qu estions actuellement au centre des d iscussions politiques. Elle 

est le fruit de deux ans de prépar a t i o n s  au cours de sq uelles le 

texte a été examiné avec soin par des spécialistes des domaines 

juridique, médical et sc ie nt ifique. Ainsi l ’idée de la protection 

globale de la vie s ’est de plus en plus prof il ée  en tant q u ’o b j e c 

tif principal de l'initiative.

Abouti s s e m e n t  de L'ini tia ti ve

L'init i a t i v e  a été lancée le 9 février 1979 par un comité dont 

les membres a p p a rtiennent à des g r oupements très divers. Au terme 

d ’une co ll ection de signatu res co uronnée de succès, elle a été 

déposée le 30 juillet 1 9 8 0 . Par déc is io n du 26 août 1980, la 

Ch ancellerie fédérale a constaté que l'initiative avait abouti



formell em ent avec 227'472 sig na tu re s valables. Depuis la deux iè me  

guerre mondiale, seule l'i nitiative pour l'adaptation des rentes 

de l'AVS, dép os ée en 1962, avait obtenu un nombre de si gn at ur es  

plus élevé .

La teneur de l'initi ativ e

"La c o nstitution fédérale est compl ét ée  comme il suit:

Art. 54bis (nouveau)

1 Tout être humain a droit à la vie ainsi qu'à l'intégrité 

co rporelle et spirituelle.

2 La vie de l'être humain commence dès la co nc eption et prend 

fin par la mort naturelle.

3 La prote c t i o n  de la vie et de l'intégrité corp or elle et s p i 

rituelle ne saurait être co mp ro mise au profit de droits de 

moindre importance. Il ne peut être porté atte in te  aux biens 

bé néficiant de cette protec t i o n  que par une voie conforme aux 

princi pe s qui régissent l'Etat fondé sur le d r o i t . ”

Examen de l'initiative par le Conseil fédéral et le Parlement

Dans son me ssage du 28 février 1983. le Conseil fédéral a p p r o u 

ve ex plicitement le but essentiel de l'initiat iv e de "procla me r 

que la prote c t i o n  de la vie humaine est un des buts les plus 

élevés q u ’un Etat puisse se fixer et de co nsacrer ex pr essément 

ce but dans la constit ut ion " (message p. 20). Pour des raisons 

que nous ne pouvons partager, (elles seront discutées en détail 

plus loin), il recommande pourtant au Parlement de rejeter 

l ’initiative. En même temps, il prop os e un co ntre-projet selon 

lequel la consti t u t i o n  fédérale devrait être complétée avec 

un nouvel article 54 bis comme il suit:

"Chacun a droit à la vie, à l'i nt ég ri té  du corps et de l ’esprit, 

à la liberté de mouv em en t et à la sûreté p e r s o n n e l l e . ”

Pour l ’essentiel, le contre-projet du Conseil fédéral tend à la 

r e c o n n a i s s a n ce  expresse du droit fondamental non écrit qu'est 

la liberté per so nne ll e, tel q u ’il a été défini par la j u r i s p r u 

dence du Tribunal fédéral.
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La majo ri té  du Parlem en t n'a suivi ni les auteurs de l ' i n i t i a 

tive, ni le Conseil fédéral dont le co ntre-projet a subi un 

véritable nauf ra ge au Parlement. Cet échec est proba b l e m e n t  

dû au fait que le texte du c o n tre-projet est peu précis. Par 

contre, l'initiativ e a tout au moins réalisé un succès d ' e s 

t i m e . surtout si l'on sait quelles grandes diverg e a n c e s  e x i s 

tent au sein du Parl em en t en ce qui concerne  la que st io n de 

l'avortement: alors que le c o n tre-projet fut claire me nt  rejeté, 

par 29 voix contre 3, par le Conseil des Etats (étant le p r e 

mier à décider), la dé cision de cette chambre contre l ’ i nitia

tive fut très juste avec 21 voix contre 17. De même, l ' i n i t i a 

tive réunit bien plus de voix en sa faveur au Conse i l national 

que le c o n tre-projet du Conseil fédéral: celui-ci fut rejeté 

par 143 voix contre 42 (4 abstenti on s) ; pour l'initiative, 

les votes se rép artirent comme suit: 110 non, 67 oui, 12 a b 

stentions.

Il app art ient désormais au peuple et aux Etats de corriger 

ces décisi ons du Parl em en t et, en acceptant l'initiative, de 

se prononcer sans équivoque en faveur d'une prote c t i o n  g l o 

bale de la vie humaine, en dépit des batailles juridiques m e 

nées depuis des années autour de la questi on  de l ' i n t e rruption  

de la grossesse.
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Depuis que l'initiative "pour Le droit à La v i e ” a été Lancée, 

des in te rprétations ont été proposées de tous côtés: du c o m i 

té d ' i n i t i a t i v e  Lui-même ainsi que ses membres, du Conseil fé

déral et d'un grand nombre de députés, de spéc ia li st es , de j o u r 

nalistes, etc. Cependant, le peuple n ’aura pas a décider de ces 

interpr étaions Lors de La vo tation au mois de juin. Seul le 

texte de l'initiativ e est d éterminant . Il est donc p a r t i c u l i è r e 

ment important de connaitre  exacte me nt  La teneur de celle-ci.

Premier alinéa

"Tout être humain a droit à La vie ainsi qu'à l'int ég ri té  

corporelle et spiri tu el le. "

Cet alinéa vise à inscrire dans la consti t u t i o n  un droit fon

damental jusqu'ici non écrit, parce que Le "droit à La vie" 

est p a r t i c u l i è r e m e n t  menacé a u j o u r d ’hui.

Le "droit à la vie" peut être cons id ér é comme un droit de 

base duquel d'autres droits sont dérivés et sans lequel ces 

autres droits n ’e x isteraient pas: "Le bien juridique en q u e s 

tion est non seulement le bien le plus essentiel, mais aussi 

le premier qui revient à L'être humain au cours de son d é v e 

loppement. En portant atteinte au "droit à la vie", l ’ indi

vidu n'est pas simplem ent  privé d'un de ses droits f o n d a m e n 

taux, mais il est en même temps éliminé en tant que titulaire 

de d r o i t ” (Dr. Daniel Rhonheimer). A la différ e n c e  d ’une a t 

teinte aux autres droits fondam entaux, une violation du "droit 

à la v i e ” ne peut donc pas être r é p a r é e . Ce fait souligne é g a 

lement que Le "droit à la vie" a spécialement besoin d'une p r o 

tection juridique très efficace.

Le droit fondamental  à la vie impose à L'Etat de respecter et 

protéger La vie et L'intégrité corp orelle et s pirituelle des 

individus soumis à son ordre juridique. Selon une théorie plus 

récente, et déjà en partie appliquée, L'Etat est obligé de r é a -
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liser les droits fo ndamentaux dans Les différents domaines de 

La société. Pour Le droit fon da me nt al  à La vie, cela signifie 

que L'Etat reçoit un mandat de protég er  la vie. IL doit c o n c e 

voir la lég isl ati on  de telle manière que les partic u l i e r s  p u i s 

sent, le mieux possible, exercer Leur droit à La vie.

Cependant, il serait faux d'en déduire  - comme certains auteurs 

de l'initi ativ e L'aurait voulu - q u ’un mandat de Légiférer p r o 

prement dit découle du droit fond amental à la vie. Une telle 

inte rprétation  serait clair ement en contra d i c t i o n  avec Les u s a 

ges en pratique. Une fois L' in it ia ti ve  acceptée, il ne faudrait 

donc pas édicter sur Le champ de no uvelles lois pour pro té ge r la 

vie ou modifier  La lég is la ti on  exi st an te  y relative. Par contre, 

L'Etat serait tenu de pr en dr e en consid é r a t i o n  le "droit à La v i e ” 

lors de L ’élabo r a t i o n  de Lois.

Deuxiè me  alinéa

2 La vie de l ’être humain commen ce  dès La c onception et prend 

fin par la mort naturelle.

Cet alinéa doit définir plus exacte me nt  Le début et La fin de 

la vie qui est soumise à la protec t i o n  juridique. Il établit 

que L ’Etat doit protége r la vie humaine du moment de La con

ception jusqu'à la mort n a t u r e l l e . (Cependant, cette d é f i n i 

tion ne fixe pas encore, de quelle façon la vie serait p r o t é 

gée. Voir également les réflex io ns  concern an t La rel at io n en

tre La protec t i o n  des droits fondament au x et Le droit pénal.)

La quest ion  du co mm encement de La vie a suscité de nombreuses 

di sc ussions en relation avec l'initiative; mais actue ll em en t,

La co nc eption (féco ndation) est généralement acceptée comme 

début de la vie par la science. La vie est un process us  c o n t i 

nu qui commence  avec La fécondation. A partir de cet instant. 

L'ordre juridique de La Suisse attribue  en principe  une c a p a 

cité juridique à l ’enfant à naître. L ’article 31 du Code ci- 

ci vil dit par e x e m p l e : " L ’enfant conçu jouit des droits civils, 

à cond it io n qu'il naisse vivant." Le droit de succession re

prend ce point en dé clarant qu'un enfant à naître est capable
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de succéder. En vue de ce fait, il serait vraiment p a r adoxe de 

protége r La capac it é juridique de l'enfant conçu en ce qui c o n 

cerne La succession, mais pas en ce qui concerne le bien j u r i 

dique fondamental, donc La vie e l l e - m ê m e . Ainsi L'initiative 

ne veut que consacrer un fait qui va de soi en sout en an t que 

la vie hu maine et sa protec t i o n  juridique ne com me nc en t pas 

avec La naissance, mais bien avant, c ' e s t - à - d i r e  avec La c o n 

ception.

Quant à la fin de La vie (et donc de La protec t i o n  des droits 

fond ame ntaux). Le texte de L ’ initiative parle de la "mort n a 

turelle". Il va de soi que ces termes ne signifi en t pas que 

La vie ne pourrai t pas se terminer de ma nière non naturelle, 

p.ex. en cas d'acte de violence. Par contre, ils exprime nt  que 

toute influence ex er cé e par un être humain sur La durée de vie 

d'un autre être humain est contraire au droit fonda me nt al  à la 

vie. Avec cette déf inition, l'initiative Lutte aussi bien c o n 

tre L'eutha na si e active (tuer un mourant) que contre La p r o l o n 

gation a r t i f i c i e l l e  de la vie et de La souffrance.

Troi si èm e alinéa

3 La protec t i o n  de La vie et de l'intégrité corporelle et s p i 

ritue ll e ne saurait être compromise au profit de droits de 

moin dr e importance. Il ne peut être porté attei nt e aux biens 

bén éficiant de cette protec t i o n  que par une voie conforme  aux 

princ ip es  qui ré gissent L ’Etat fondé sur Le droit."

Cet alinéa fournit des indications claires en vue de la pesée 

des biens juridiques . Le bien juridique que repr és ente La vie 

ne peut être sacrifié à un bien de mo indre i m p o r t a n c e . Cette 

d isposition Lutte contre une tendance qui s'oppose  à une h i é 

rarchie des droits inscrits dans la constitution. Elle empêche 

que la vie soit co mp ro mise en faveur d'autres biens juridiques 

qui ont aussi droit à La pr ot ection, mais sont moins essenti el s 

que La v/’e.

Il est indi sp en sa ble que la jurid ic ti on  puisse s' appuyer sur 

des lois claires et une jurisprudence différenciée. C ’est Là
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Le vérita bl e sens des mots: "Il ne peut être porté a t t e i n 

te aux biens b énéficiant de cette prote c t i o n  que par une voie 

confor me  aux principes qui ré gissent L ’Etat fondé sur Le droit." 

Même si Le ConseiL fédéraL objecte  que ce principe  est égaLe- 

ment va LabLe pour d ’autres droits fond am entaux, rien ne s ' o p 

pose à ce qu'iL soit introduit e x p Licitement dans La c o n s t i t u 

tion en reLat ion avec Le droit à La vie; consacrer La juste p e 

sée des biens juridiques est au contraire n écessaire pour e n 

rayer La tenda nc e que La vie soit sacrifi ée  en faveur d'au tr es  

biens juridiques.

"Droit à La vie" et droit pénaL

Lors de d i scussions concernant L'init ia ti ve  "pour un droit à 

La v i e ” , iL est souvent questi on  du fait que L ’ interruption 

de La grosse ss e peut être pun is sa bL e;  iL nous sembLe donc 

judicieux d'ajou te r queLq ue s réfLexi on s à propos de La r e L a- 

tion entre La protec t i o n  des droits fondament au x et Le droit 

p é n a L . Face aux menaces qui s ’avancent des côtés Les pLus d i 

vers, L'initiat ive  veut en pr emière Ligne assurer une p r o t e c 

tion gLobaLe du droit fo nd amentaL que représente La vie, toute 

vie humaine; c ’est p récisément ce qui ressort du texte. Mais 

eLLe ne fournit aucune indication concern an t La ma ni èr e dont 

cette protec t i o n  devrait être réaLisée.

Le droit pénaL ne représente q u ' une des possib i L i t é s  pour p r o 

téger Le droit fon da me nt aL  à La vie. D'autres mesures, p.ex. 

des p restations de L'Etat, des actions reLevant de La poLiti- 

que famiLiaLe, etc. peuvent et doivent s ’y ajouter.

Le droit pénaL ne renfo rc e La protection des droits f o n d a m e n 

taux que dans La mesure  où iL p r é v i e n t . Dans La pLupart des 

cas, iL ne s'occup e des atte int es  au droit à La vie que quand 

eLLes ont déjà eu L i e u . aLors qu'une protec t i o n  de ce droit 

n ’est utiLe q u ’avant une infraction.

Pour La protection d ’un droit fondamentaL, La conception de 

L'égaLité devant La Loi, et donc d'un même droit à La p r o t e c 

tion pour tout être humain, est indispensabLe, aLors que dans 

Le domaine du droit pénaL, on peut sans doute s ’imaginer des 

nuances et des distinc ti ons , p.ex. concernant La cuLp abiLité 

ou La gravité de L'infraction, etc.
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Toutes ces consi d é r a t i o ns  montrent que l'int r o d u c t i on  du "droit 

à la vie" dans la consti t u t i o n  n ’apporte aucune solution d é f i n i 

tive au fait que l ’interruption de la grossesse est punissable. 

Le nouvel article influen ce rai t pourtant une décison à ce sujet 

dans la mesure où il exige q u ’elle doive se fonder sur une juste 

pesée des biens juridiques. Dès lors, une r é g l e m e n t a t i o n  a r b i 

traire, comme p.ex. la solut io n du délai, serait exclue.



III. ARGUM EN TS  EN FAVEUR DE L' INITIATIVE

La vie et Le respect de La vie sont menacés de nos jours

Dans Le monde entier. La vie est menacée. Les droits de L ’homme 

sont souvent vioLés et Le respect de La vie diminue.

E x e m p L e s  :

- prise d ’otages et attentats à La bombe, a ssassinats p oLitiques

- torture physique  et ps ychique

- justice de La terreur et ex éc utions spect a c u L a i r es  au nom de 

Lois mart iaL es

- Oppression et p r i v ation des droits de L'homme

- gé nocides et e x t e r m i n a t i o n  de groupes ethniqu es  entiers

- vioLat io n des c o nventions de La C r oix-Rouge concernant La p r o 

tection de La popuLa t i o n  civiLe

- bandes organisées de gangsters

- as sa ssinats vehmiques

- Les actes de vio Le nc e sont minimisés

- Le vidéo et La Littér atu re  de bas étage répandent des d i s t r a c 

tions souvent bruta Le s ou sadiques

- La haine entre Les peupLes et entre Les cLasses est propagée

- Les condition s de Logement et de travaiL ne c o r respondent pas 

toujours à La digni té humaine

- L'aLcooL et L ’ ivresse de La vi tesse font des hé ca to mbes de v i c 

times

- on tue par pitié ou incite au suicide (euth an as ie  active)

- on abrège des vies "qui ne vaLent pas La peine d'être vécues"

- on avorte sans indication suf fi sa nt e

- certaines cL iniques pour avo rt em en t vendent des organes de foe

tus qui sont utiLisés pour des produits cosm étiques

- m a n ipuLations gén ét iques et expé riments in vitro avec La vie 

huma i ne

- achat et vente d ’enfants en reLat ion avec La Location de ventre

- des femmes et enfants sont maL tr ai té s

- escLa va ge  et autres formes d ' e x p L o i t a t i on  de L'homme

- prosti t u t i o n  d'enfa nt s

- subor d i n a t i o n  des besoins es se nt ie Ls  de L ’homme au succès t e c h 

nique et éco no mique

11
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- d e s t r u c t i o n  des bases de La vie par e x p l o i t a t i o n  ab us iv e de 

La nature et d é p r é d a t i o n  de L'environnement

- armement nu cléaire forcé

. . . e t  e n  S u i s s e ?

Dans notre pays. Les actes de vio le nc e sont (encore?) peu fré 

quents. Cependant, la vie y est égaleme nt  me nacée et d é v a l o r i 

sée à bien des égards. On note ég alement que le respect de la 

vie s'a ff ai bl it de plus en plus. - Exemples:

- délit de st up éfiants

- b r u t alité de certains films et du vidéo

- viol en ce  en marge des manif e s t a t i o ns

- support Logistique du te rr or isme inte rn ational

- penchant de certains groupes à "un peu de violence"

- in cr im ination des marginau x ("ces types-là devrai en t être 

fusillés! ..!')

- as sa ssinats de prosti t u é e s

- propag a n d e  pour donner la mort "par pitié"

- des femmes sont m a ltraitées

- les han di cap és sont més es timé s

- augmen t a t i o n  effrayante des réactions au stress (infarctus)

- p r o s c r i p t i o n  des délinq u a n t s  et des malades psychiques

- manque de toléra nc e lors de situat io ns  danger e u s e s  sur La 

route

- av or tements irres ponsables et dangereux par les "faise us es  

d'anges"

Face aux dangers qui menacent La vie, une r é g l e m e n t a t i on  claire 

est né ce ss aire

La vie humaine et surtout la vie encore à naître a toujours 

été exposée à diver se s menaces. En plus, des pratiques qui 

bafouent le respect de La vie sont devenues de plus en plus 

fréquentes au cours des dern iè re s années. Surtout en ce qui 

concerne la fécondati on  art if ic ie ll e,  le manque d'une Légis

lation claire a favorisé des abus évidents.
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- Selon certai nes  informat io ns  dans les journaux, une c l i 

nique pour a vortements en Autriche se serait livrée à un 

trafic illégal avec des embryons.

- Des employés d ’une clinique à Vienne ont vendu des embryons 

humains à des e ntreprises p h a r m a c e u t i q ue s  qui les ont u t i 

lisés pour fabriquer des prod ui ts  cosmétiques. Les embryons 

" e x c é d e n t a i r e s ” produi ts en relat io n avec les "bébés é p r o u 

v e t t e ” sont utilisés pour des expériences scientifiques, 

cons er vé s au froid ou simplem en t jetés à la poubelle.

- Pour la pr emière fois, un enfant est né d ’un embryon congelé 

en G r a n d e - B r e t a gn e  au début de cette année.

- En février, unefe mme  belge a mis au monde un enfant issu de 

gamètes de donateurs inconnus.

- Le premier enfant né en Europe à la suite d ’un transfert 

d'embryons a vu le jour en Italie.

- La 'location' de femmes qui portent, sur commande, à terme un 

enfant pour une autre femme a récemment été discutée à la une 

des journaux.

Mais la vie et la di gnité humaine sont encore exposées à d ' a u 

tres menaces, p.ex. par la p r o p a g a t i o n  de l'eutha na si e active, 

par les possib i l i t é s  qui se prés entent en relation  avec c e r t a i 

nes techniq ues  biolog i q u e s  et génétiques et par l'insouciance 

envers les avortements.

Tous ces exemples prouvent bien qu'une législatio n réglant 

clairement la protec t i o n  de notre bien juridique le plus im

portant - la vie - est absolument nécessaire. Un "droit à la 

v i e ” inscrit ex pressément dans la consti t u t i o n  en serait la 

base. Toutes les lois exist antes et futures devraient alors 

en tenir compte.

En outre, la Com mi ssion d ’experts pour la p r é p a r a t i o n  d'une 

révision totale de notre consti t u t i o n  a déjà reconnu en 1977 

la nécessité de propo se r que le "droit à la vie" soit consacré 

dans la const itution. Tous les milieux, politiques et autres, 

étaient représentés dans cette commission. Pourquoi t r o u v e 

raient-ils faux en 1985 ce qui était accepté comme juste et 

nécessaire de la gauche et de la droite il y a huit ans?
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Le droit fo ndamental "à la vie" doit être consacré dans la 

co nstitution

La consti t u t i o n  est en quelque sorte le fondement d ’une c o l 

lectivité, elle contient toutes les normes juri di qu es  de base.

Le "droit à la vie" est un droit fond amental essentiel, sans 

lui, les autres libertés individuel le s ne peuvent être exercées. 

C'est donc un élement in di sp ensable pour notre Etat fondé sur 

le droit.

Cependant, le "droit à la vie" n'est pas inscrit en toutes 

lettres dans notre consti tutio n.  D ’autres consti t u t i o n s  et 

certains textes internationaux énumérant des droits f o n d a m e n 

taux, p.ex. la Convention européenne des droits de l'homme 

dans son deu xi ème  article, ga rantissent e x pressément ce droit.

En Suisse, le "droit à la v i e ” est a c tuellement respecté par 

la jurid ic ti on  en tant que droit const i t u t i o n ne l  non écrit et 

co nsidéré comme un aspect de la "liberté  pe rsonnelle" qui est 

également droit cons t i t u t i o n ne l  non écrit! L'exi s t e n c e  du "droit 

à la vie" en tant que droit fo nd amental non écrit est le r é s u l 

tat d ’un processus encore inachevé au sein du Tribunal fédéral; 

ce process us sera terminé lorsque le "droit à la vie" sera d e 

venu droit fond am ent al  écrit dans la consti t u t i o n  fédérale.

Un autre droit fondamental, celui gara ntissant la propriété, a 

subi une évolution sembla ble  qui, elle, a abouti. Au début, la 

c o nstitution fédérale ne compre na it  pas de d i s p o s i t i o n  g a r a n t i s 

sant la propriété. Pour avoir une situati on  claire, après la» 

deuxiè me  guerre mondiale, le Tribunal fédéral a reconnu cette 

gar ant ie comme un droit c o n s t i tutionne l non écrit de la C o n f é 

dération. Cette évolution  a pris fin, en 1969, lorsque la g a r a n 

tie de la propriété fut introduite dans l ’article 22 de la con

stit ut io n et devint ainsi un droit fondamental écrit. A l'instar
%

de la garantie de La propriété, le "droit 3 la vie" mé ri te ra it  

bien plus d'être consacré dans la c o n s t i t u t i o n . Ainsi, une autre 

étape du cheminem ent vers une c o nstitution englobant vraiment 

toutes les normes fondamentales de notre communauté étatique 

serait menée à bien.



Le "droit à ta vie" doit être pris en c o n s i d é r a t i o n  Lors de 

l'él ab oration de nouveL Les Lois

Trad i t i o n e l l em e n t ,  un droit fondamental sert seulement à p r o 

téger l ’ individu contre une intervention de L'Etat, mais pas 

contre Les me naces par une person ne  privée. Cet effet nommé 

refiexe n'est pas prévu. Cependant, L ’ individu a de plus en 

plus besoin de protec tio n;  une dispos i t i o n  constitutionnelle 

garantissant Le "droit à la vie" est donc devenue néce ssaire 

même si l ’on juge que L'initiative ne contient pas de mandat 

exprès oblig ea nt L'Etat de légiférer. Car un droit f o n d a m e n 

tal consacré en toutes Lettres engagera mieux L'Etat à r é a l i 

ser celui-ci autant que possib le  dans les d ifférents domaines 

de La société et de veiller à ce gue tous Les individus p u i s 

sent utiliser Leurs libertés é l é m e n t a i r e s . L'Etat devra donc 

au moins prendre en c o n s i d é r a t i o n  le "droit à la v i e ” lors de 

L ’élabor a t i o n  de nouvelles lois et alors de leur application.

Il sera appelé à pre nd re des mesures adéguat es  pour protéger 

la vie, plus p a r t i c u l i è r e m e n t  pour aider Les personnes moins 

favorisées de notre société, p.ex, les femmes en difficultés 

fin ancières et sociales à cause d'une grossesse, les victime s 

d'un acte de violence, etc. L'Etat examine ra  égal em en t si la 

Légi slation en vigueur est en mesure de régler de nouvell es  

réalités telles que la féc ondation artificielle, le transfert 

d 'e m b r y o n s . La t r a n s p l a n t a t io n  d'org an es  ou la m a n i p u l a t i o n  

q énét igu e ou si de nouvel le s d i spositions légales sont n é c e s 

saires.

L'ini t i a t i v e  "pour un droit à La vie" permet une juste pesée 

des biens juridigues

Le 3e alinéa de l ’article const i t u t i o n ne l  pr oposé contient 

des indications claires pour La pesée des biens juridiques.

Le droit à la vie ne saurait être comp ro mi s au profit d'un 

bien ju ridique de mo indre valeur. Cette dispo s i t i o n  s'app uy e 

sur La Con ve nt io n e uropéenne des droits de l ’homme qui p r é 

voit expres sé men t le "droit à la vie" à L'article 2, 1er al., 

et traite Le prob lèm e de la pesée des biens juridiques de m a 

nière détaillée. Con trairement à l ’article proposé par l ’ ini

tiative, La CEDH antici pe même la plupart des problèmes et 

décide dans quels cas une atteinte  à la vie est concevable.

1 5
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L ' i n i t i a t i v e  ne donne que des indications générales et fixe 

Les pr incipes, comme il est d'usage  au niveau c o n s t i t u t i o n 

nel. Ces principe s sont à la base de notre se ntiment du droit 

et de la justice. Cela justifie leur in tr od uc ti on  dans la c o n 

stitution. Le "droit à la vie" offre un contexte  judicieux. Où 

p ourra i t - o n  mieux énoncer ces principes q u ’en rel at io n avec un 

droit fon da men tal qui protège notre bien juridique le plus p r é 

cieux?

De même, il est indispensable de donner des indications g é n é 

rales relatives à la pesée des biens juridi qu es  dans le cadre 

de la const it uti on , afin de préciser le point de vue f o n d a m e n 

tal. En effet, cert ai nes  ten dances qui re jettent une pesée des 

biens juridiqu es  ou une hi ér archie des droits c o n s t i t u t i o n ne l s  

sont de plus en plus suivies. (La pesée des biens juridi qu es  

p rop os ée par l'initiative veut freiner ce mouveme nt  et e m p ê 

cher que le droit à la vie soit sacrifié en faveur d'autres 

biens juridiques, également dignes de prote c t i o n  mais moins im

portant s que la vie el le -même.) (Voir aussi sous chapitre 1,

3e alinéa, ci-devant).
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IV. REPONSES AUX OBJECTIONS DES A D VERSAIRES

Le Conseil fédéral et la maj or it é du Pa rlement r e commandent 

de rejeter l'initiative. Cependant, étant donné que le Conseil 

fédéral app ro uva it  son but essentiel, il a proposé  un co ntre- 

projet qui prévoy ait  éga le me nt  la r e c o n n a i s s a n ce  ex presse du 

droit fondame nt al non écrit. La majori té  du Par le me nt  a jugé 

que le c o n tre-projet était superflu et l'a rejeté en même 

temps que l'initiative. Par la suite, le Conseil fédéral a 

fait en qu elq ue sorte v o l t e - f a c e  et se prête désorma is  à s o u 

tenir la thèse que le "droit à la vie" ne doit pas être con

sacré puisq u' il est de toute façon reconnu.

Dans les cha pi tr es  qui suivent, ces arguments ainsi que d ’a u 

tres objections contre l ’initiative sont discutés.

Une d i s p o s i t i o n  c o n s t i t u t i o n n e l l e  est-elle superflue?

Objection: Le Conseil fédéral et les a d versaires de l'ini

tiative pr ét en dent que la r e c o n n a i s s a n ce  tacite 

(plusieurs fois con fi rm ée  par la prat iq ue  du Tribunal f é d é 

ral) du droit const i t u t i o n ne l  "à la vie" non écrit suffit 

amplement, qu'il ne faut pas introduire en toutes lettres 

un droit "qui va de soi".

Réfutation: Les menaces de la vie en relation  avec la c i r c u 

lation, la te chnique moderne, la terreur et la 

violence, les moyens de d estruction massive des humains ou 

de l' environnement sont devenues si effrayantes que les in

dividus ne peuvent plus se protéger eu x-mêmes de façon s u f 

fisante. L'Etat est donc appelé à prendre les mesures de p r o 

tection né cessaires. A cette fin, il faut préciser le but 

visé et formuler un mandat clair et accessible à tout un 

chacun. C ’est ce que tente l'initiative; elle dema nd e non 

seulement la protection de l ’existence purement physique, 

mais également la défense de l ’ intégrité corp orelle et s p i 

rituelle. L'Etat est not amment obligé de prendre des d i s p o s i 

tions contre certaines (pas toutes!) atteintes à la vie avant 

la mort ou avant la naissance. Il faut par exemple limiter par
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des lois la m a n i p u l a t i o n  gé nétique; il en va de même pour les 

doma ines de la police, de la circulation, du travail, etc.

Objection: L ’argument q u ’ il est superflu  d'insc r i r e  en toutes 

lettres le "droit à la vie" dans la consti t u t i o n  

pourrait être accepté à la rigueur si ce droit fonda me nt al  et 

le respect de la vie étaient reconnus et appliqu és  en général. 

Cependant, même le Conseil fédéral et un grand nombre d ' a d v e r 

saires adm etten t que, malheure u s e m en t ,  cela n'est plus le cas; 

c'est pourquoi le Conseil fédéral, dans son message relatif au 

co ntre-projet, s ’est e x p l icitement déclaré d ' a ccord avec l'idée 

f o ndamentale de l'i nitiative et il a également proposé de l'ins

crire dans la cons ti tut io n. Face à l'incertitude, voire le m a n 

que d ' o r i e n t a t i o n  en relation  avec la valeur de la vie, on ne 

peut nier que des normes clair em en t fixées ré pondent à un besoin 

existant. Il est donc indiqué de consacrer le "droit à la vie" 

et de donner aux autori té s i.e mandat d'am él io re r,  sur ce fonde-

ment . la protection léaale de la vie contre les danqers et les

tendances actuel les à rel ativer ou amoindrir la valeur de la vie.

Pour cette raison, le "droit à la vie" a été inscrit dans la 

Convention des droits de l'homme et dans la consti t u t i o n  de la 

plupart des états moder ne s industrialisés. Une a c ceptation de 

l'initiative le 9 juin per me ttrait que cette innovation depuis 

longtemps attendue  trouve enfin sa place dans le droit c o n s t i t u 

tionnel de la Suisse. Avec le Oui du 9 juin, nous réaliso ns  un

triple but:

- Par l'acceptatio n de l'initiative, la Suisse décl ar e au n i 

veau const i t u t i o n ne l  la nécessité de donner à la vie une p r o 

tection plus efficace. Ainsi le "droit à la vie" devient le 

principe directeu r pour l ’ensemb le  des act iv it és  de l'Etat.

- Une attei nt e au "droit à la v i e ” n'est possible que si elle 

est absolume nt indispensable pour sauve ga rd er  un bien ju ri

dique important; elle doit respecter le principe  de la p r o 

p o r t i o n n a l i t é  et rester dans les limites des d i s positions 

légales y relatives.
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- D ’une ins cri pti on  du "droit à la vie" dans la consti t u t i o n  

découle l'o bligation pour les autorités de prendre des m e 

sures en vue de favoriser l ’a p plication de ce droit f o n d a 

mental et de re nforcer la protection et le respect de la 

v i e .

L ’ importance d ’un mandat c o n s t i tutionnel

Le mandat donné aux autorités de protéger la vie revêt une 

importance de premier ordre néglig ée  par le Conseil fédéral 

et le Parlement; ce droit fo nd amental ma nq ue rait de poids 

s ’ il n'était pas inscrit en tant q u ' o b l i g a t i o n  formell e dans 

la co ns titution. La r e c o n n a i s s a n ce  explic it e du "droit à la 

v i e ” gu iderait les auto ri té s lors de l' él ab oration de lois 

concrètes pour protége r ce droit.

L 'ini t i a t i v e  ne r e s p e c t e - t - e l l e  pas l'unité de la matière?

Objection: Certains a d versaires prétendent que l'initiative 

viole l'unité de la matière.

Réfutât i on :

1. L ’article 121, 3e alinéa, de la consti t u t i o n  fédéral e d e 

mande que chaque initiative po pulaire ne se rapporte  q u ’à 

un seul objet. Cette d i s p o s i t i o n  doit pe rmettre aux ci

toyens d ’exprimer leur volonté authentique: ils ne doivent 

pas être obligés d'a cc epter ce qu'ils ne désirent pas v r a i 

ment parce que plusieurs dispo s i t i o n s  sont présentées dans 

un paquet avec celle qu'ils pr éconisent.

2. Quelle en est la signif i c a t i o n  exacte? Il doit exister un 

rapport intrinsèque entre les diff érentes parties d ’une 

initiative (article 75, 2e alinéa de la loi fédérale sur 

les droits politiques).

3. Dans son message relatif à l'initiative, le Conseil fédéral 

a expressémen t traité la question  de l ’unité de la matière 

et a conclu q u ’elle était respe ct ée  (message chiffre 132, 

page 4f ) .
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4. Le Conseil national et le Conseil des Etats ont adopté

la co nc lusion du Conseil fédéral et l'ont soumise par a r 

rêté du 22 juin 1984 (FF 1984 II 804) au vote du peuple 

et des cantons. De ce fait, nous aurons à nous prononcer 

là-dessus aux urnes le 9 juin 1985.

5. Quand une initiative popul a i r e  ne respecte pas l'unité de 

la matière, l'Assemblée  fédérale est obli gé e de la déclarer 

non va lable (article 75, 1er alinéa de la loi fédérale sur 

les droits pol it iq ue s; article 24, 1er alinéa de la loi sur 

le traitement des affaires au Parlement); dans ce cas, l'i

ni tiative ne peut pas être soumise au peuple et aux cantons 

parce que leur volonté ne pourrait pas ressortir claire me nt  

(voir chiffre 1 ci-devant).

6. Si le Conseil fédéral et le Parlement ont déclaré que l ’ ini

tiative est valable, elle est va lable et respe ct e l'unité de 

la matière. L ’objection

a) vient trop tard et

b) de côté incompétent;

c) est fausse du point de vue matériel, le Conseil fédéral 

et le Par lement ayant justifié leur décision: l ' i n i t i a 

tive veut co nsacrer dans la c o nstitution la protec t i o n  

de la vie humaine pe ndant toute sa durée; les différents 

aspects de l'initiati ve sont étroi te me nt  liés à cet o b 

jet principal.

L'init i a t i v e  se sert-elle de notions erronn ée s?

Objection: Le Conseil fédéral et les adversaires reprochent

en général à l ’ initiative que sa désign a t i o n  n'est 

pas exacte et qu'elle opère avec des notions floues tel que la 

" v i e ” , le "début de la vie", la "mort n a t u r e l l e ” ou la "pesée 

des biens juridiques". Que de ce fait elle n ' a pporterait pas 

la clarté p r é t endue et n ’aiderait pas les autorités dans leur 

effort de protéger la vie; qu'au contraire, elle augmenterait 

l ’ incertitude et le manque de clarté et n ’amènerait que des 

que relles sans fin et infructu eu se s sur ces notions et faits. 

Réfutation: Cet argument n ’est ni solide ni conséquent, le

Conseil fédéral et les adversaires de l ' i n i t i a t i 

ve se co nt re di sen t eux -mêmes avec leurs subtilités.
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Concern an t La notion "droit à La vie"

Comment peut-o n préte n d r e  que Le "droit à La v i e ” est un p r i n 

cipe c o n s t i t u t i o n ne l  respecté et garanti, quoique non écrit, si 

L'on confi rm e p r e s qu'en même temps que cet axiome n'est guère 

ap plicable, parce que trop flou, et que, de ce fait, il ne p r o 

duit aucun effet juridiq ue?  Ou l ’un - ou l'autre! Les deux a r 

guments ense mbl e forment une contra d i c t i o n  insoluble.

La critique souten ue par certains cons eillers aux Etats c o n 

cernant La pesée des biens juridiques peut être refutée par la 

même réflexion: il a été dit qu'il était superflu de l ' i n t r o 

duire en toutes Lettres dans La c o n stitution étant donné q u ’ il 

s'agissait d'un principe que le législateur devait de toute fa

çon respecter; d'a ut re  part, on a dé cliné sa c o n s é c r a t i o n  en 

donnant pour "raison" que cette notion était trop vague. Là a u s 

si : L ’un - ou l'autre!

Concern an t La d é n o m i n a t i o n  de l'initiat iv e

(voir aussi chiffre 5 ci-après: le droit de l ’enfant à nattre)

Objection: Les a dversaires reprochent aux auteurs de l'ini

tiative d'être des f aux-monnaveurs et des h y p o c r i 

tes . Ils pr ét en dent que le "droit à la vie" sert de masque 

sous lequel La L i b é r a lisation de l 'avorte me nt  pouvait mieux 

être combattue.

Réfutation: IL est in to lérable de parler de f a u x - m onnayeur s 

et d'hypo c r i t e s  puisque cette critique se r a p 

porte également au quart de million de citoyens qui ont si

gné l ’ initiative. Nous ne nions pas que certains de ses p a r 

tisans po ur suivent en première ligne le but d'enrayer toute 

li bé ralisation de la légi sl atio n concernant l ' i n t erruption  de 

la gro ss es se et que d'autres tendent p r o bablement à empêcher 

La solution du délai. Mais L'énoncé et La teneur de l'ini

tiative - et c'est ce qui compte! - ne met pas obst ac le  à la 

réforme de la lé gi slation concernant L 'a v o r t e m e n t . Avec ses 

d é finitions de La durée de La vie et de La mort na turelle et 

grâce à la pesée des biens juridiques qu'elle requiert Lors 

de Limitations du droit fondamental, elle se prête p a r f a i t e 

ment à la r é g l e m e n t a t i on  juridique des questions de L'euthanasie.
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de l'interruption de la grossesse, de la recherche génétique, 

du droit pénal a d m i nistratif et d'autres problèmes, tout en 

laissant au lég is lateur la marge dont il a besoin pour t r o u 

ver des so lutions capables à sati sf aire une majorité de notre 

société pluraliste.

En ce qui concern e l 'euthana s i e , par exemple, le texte de 

l ’ initiative permet sans autre certaines formes de l ' e u t h a 

nasie passive, ne tolère ce pendant pas le meurtre ( e u t h a n a 

sie active). En outre, un système d ’ indications serait p o s 

sible pour régler le problèm e de l 'avor te me nt  . s'il c o r r e s 

pond à une juste pesée des biens juridiques.

Quand la vie c o m m e n c e - t - e ll e ?

Objection: Selon l'initiative, la vie commence  dès la f é c o n d a 

tion; le Conseil fédéral et les a dversaires jugent 

que ce début de la vie est fixé a r b i t r airement  parce que les 

sciences ne peuvent pas trancher cette question avec clarté. 

Réfutation: Au contraire, de no mb re uses sé quences filmées à 

l'ul tr a-s on  ont nettement démontré (comme tout 

un chacun a pu en pr en dr e connai s s a n c e  au petit écran) que du 

point de vue scient ifiq ue , la vie commence avec la fécondation; 

car sitôt après la conception, l'ovule se réunit avec le s p e r 

matozoïde et commence à se transformer, pour bientôt prendre 

la forme d ’un corps humain, ce qui n ’est autre que l ' é p a n o u i s s e 

ment d ’une vie. Cette évolution, comm en cé e avec la fé condation, 

continue sans inter rup ti on jusqu'à ce que le foetus ait atteint 

son dévelo p p e m e n t  complet et que l'enfant vienne au monde. La 

vie humaine de la co nc eption à la naissance est donc un p r o c e s 

sus continu, comme le montrent les séquences mentionnées. Face 

à ces preuves i n d i s c u t a b l e s , on a de la peine à comprendre que 

d ’aucuns co ntinuent à nier que la vie commence avec la f é c o n 

dation.

On ne peut donc pas prétendre que l'embryon n'aurait pas de vie 

j u s q u ’au "jour X ” de la 8e, 12e ou 20e semaine après la c o n c e p 

tion et prendr ait  tout à coup vie au "jour X ” . Conclusion: ou 

bien l'embryon est vivant pendant toute la durée de son d é v e 

loppement (9 mois) et a donc un droit absolu à la protection.



ou alors il n'a pas encore une vie humaine avant La naissance et 

par con sé qu en t pas droit à une protection contre son e xtérmina- 

tion. Même Les parti sa ns  de La solution du délai (que Le C o n 

seil fédéral rejette ég alement) n'osent pas défendre cette t h é o 

rie.

Dans ce contexte, une remarque concer na nt  la c o n t r a c e p t i o n  

s'impose: tout Les moyens c o n t raceptifs qui provoquent indis

cutab le ment l'ext e r m i n a t io n  d'une vie conçue (p.ex. "La pil- 

lule après") ne seraient plus admis.

Quere lle  vaine conce rna nt  la "mort naturelle"

Objection: Les a dversaires critiquent non seulement Le début

de la vie que L'initiative  propose, ils se heurtent 

également au fait que son texte indique la "mort naturelle" 

comme fin de la vie. Cette formulation ne considérerait pas 

que La mort peut aussi avoir une cause non naturelle (p.ex. 

un acte de violence).

Réfutation: Les auteurs de l'initi at iv e ne sont pas seuls 

avec leur défini t i o n  de la fin de la vie. Leur 

notion de "mort naturelle" n ’est autre chose que la d é f i n i 

tion, largement adoptée aujourd'hui, de L'académie suisse 

des sciences médical es  qui déclare que le moment déterminant 

est celui de la mort cérébrale.

Quant à la mort "non na tu relle", nous citons ici l'argument 

du docteur Ger ha rd  Schuerch, conseiller national Libéral r e s 

pecté: "La for mu lation ’ ... prend fin par la mort naturelle' 

ne signi fi e pas que la vie ne pourrait se terminer de manière 

'non n a t u r e l l e ’ , donc par acte de violence. Cependant, la 

protection juridi que  ne s'arrête pas avec une mort violente, 

étant donné que des sa nctions s ’en suivent, notamment des 

sanctions pénales (réparation, châtiment pour l'exemple) 

ainsi que des sanctions civiles (déd om ma ge me nt).  L ' e x p r e s 

sion "mort naturelle" dit également q u ’une aide véritable à 

une mort naturelle au lieu de prol on ge r a r t i f i c i e l l e me n t  une 

vie réduite à la sou ff rance reste possible  dans le cadre de 

cette dispos i t i o n  constitut i o n ne l l e ,  alors que 'l'euthanasie  

active', donc tuer un mourant, même sur sa demande, ou l ’a s 

sist ance au suicide tombent sous le coup du droit pénal."
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L'ini t i a t i v e  s o umet-elle a r b i t r airement Le droit à la vie de 

la mère à celui de l'enfant?

Objection: Certains a d versaires imputent à l'initiative qu'elle 

soumet arbit r a i r e m e nt  le droit à la vie de la mère 

au droit à la vie de l ’enfant à nattre.

Réfutation: Il ne ressort pas du texte de l'initiative, qui

seul fait foi, que le droit de la mère doit s ’e f 

facer devant celui de l'enfant; ce serait trop facile. Au c o n 

traire: avec la pesée des biens juridiques introduite dans le 

3e alinéa, l'initiativ e empêche justement que le droit d ’une 

vie soit pr éfé ré à l'autre a priori. Citons encore une fois 

le docteur Schuerch: "Au 3e alinéa, l ’ initiative cons ta te  que 

la protec t i o n  de la vie hu maine (aussi de la vie à nattre) 

doit s ’effacer l o r s q u ’ il s'agit de protéger un bien juridique 

plus é l e v é . Dans ce cas, les valeurs en conflit doivent être 

mises sur la balance. Ainsi, il est par exemple possible d ' a t 

tribuer, dans un cas concret, à la vie de la mère une valeur 

plus élevée q u ’à la vie de l'enfant conçu. Ou une mort digne 

peut être co ns idérée comme un bien plus important que la p r o 

longation a r t i f i c i e l l e  à tout prix d ’une vie vouée à la mort.

A u  même niveau se situe le conflit entre la vie du soldat et 

l' in dépendance  du pays. Il n ’existe pas de recette valable 

pour tous les cas. Les princ ip es  moraux valables à l'époque 

en quest io n entrent en consid é r a t i o n  et les critères éthiques 

établis par des médec in s conscien ts  de leur responsabilité, 

des as si st ants spiri tu els  ou des juristes jouent également 

un rôle consid érab le . De son côté, la juridictio n a besoin 

de lois d ' a p p l i c a t i o n  claires et d ’une j u r i sprudence nuancée.

La nouvelle dispo s i t i o n  c o n s t i t u t i o n n e l l e  crée la base n é c e s 

saire et donne un mandat obligatoire. C'est le but visé par 

la suite de l'alinéa 3 qui stipule ' q u ’ il ne peut être porté 

atteinte aux biens b énéficiant de cette protec t i o n  que par 

une voie conforme aux princi pe s qui régissent l'Etat fondé 

sur le droit'. Les inte rv en ti on s sont donc possibles, mais 

seulement sur la base de lois y relatives qui sont a p p l i c a 

bles dans chaque cas particulier. Quand la déci si on  d ’un tri 

bunal ou l ’autor i s a t i o n  d'une autorité sont requises, elles 

doivent être dema nd ées  avant l' intervention. Les décisions 

a rb itraires de personne s privées sont exclues."
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Limites de La m a n i p u L a t i o n

Personne ne c o ntesterait probab L e m e n t  q u ’on ne peut Laisser 

Libre cours aux reche rches génétiques dépassant toutes Limi

tes, si nous ne vouLons pas risquer que des monstres  sortent 

un jour des é p r o u v e t t e s . infLigeant à L ’humanité Les c o n s é 

quences impr év isib le s de tels "progrès" au niveau éthique, 

humain et juridique. Ces persp e c t i v e s  ne relèvent pourtant 

plus tout à fait du domaine de La fantaisie, sinon la Chambre 

des Communes angla is e n'aurait pas, il y a peu de temps, é d i c 

tée une loi interdisant stricte me nt  la fé co ndation in vitro 

taxée de délit criminel. Quant à la pratique nommée Location 

du ventre, le m i n i stère allemand de la justice examine actuel* 

lement Les p o s s i b i l i t é s  de régler juridiquement ce problème, 

d ’empêcher l'a vi lissement de ces enfants qui risquent de d e 

venir une m a r c h a n d i s e  commerciale;  il s'occupe égaleme nt  des 

normes juridiqu es  n écessaires pour Le cas où une 'mère de lo

cation' ne voudrait pas se séparer de l ’enfant q u ’elle a mis 

au monde ou pour le cas où Les deux parties r e fuseraient de 

s ’occuper d ’un enfant né avec des handicaps majeurs. Le m i 

nistre de justice de Bonne, Monsieu r Engelhart, Libéral, a 

déclaré le 22 février 1985 qu'il s'agissait d ’un mission po

litique et juri di qu e de prem iè re  importance et qu'il était 

grand temps de pr endre posi ti on  de ma nière co nc lu ante en ce 

qui concerne la f écondation a r t i f i c i e l l e  et la t e chnologie 

géné tique pour éviter les suites impr év isibles d ’une m a n i p u 

lation de L'hérédité humaine.

De son côté, La Suisse n'écha p p e r a  pas à L'ob li ga ti on  de t r o u 

ver une solution à ces problèmes. Elle devra être donnée sur 

une base ju ridique claire et précise, et ceci avant q u ’il y ait 

dommage. Il faut donc donner à temps un fondement c o n s t i t u t i o n 

nel appro pr ié au législateur, afin q u ’ il puisse légiférer et 

agir. Les dispos i t i o n s  de l'initi at iv e re pr ésentent une p r o p o 

sition adéquate et réa li sable en temps utile pour accomplir 

cette tâche. Face à la rapid it é du d é v e loppement dans Les do

maines de la t e chnologie génétique, de l ’euthanasie et de La 

fécondation artificiel le , il est certainement p r é f é r a b l e  de 

préparer dès ma in te nant les bases de leur r è g l e m e n t a t i on  déjà 

p ress an te  et de ne pas attendre que ces questions délicat es  

soient soumises au droit d'urg en ce  par manque de temps.
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V. RESUME

L ' i n i t i a t i v e  "pour un droit à La vie" mérite un Oui, même si

L ’on n'est pas d ' a ccord avec toutes Les opinions et intentions

de ses auteurs: Le Oui est recommandé.

- parce que ce droit fon da me nt al  est, d ’une part, re connu sur 

Le plan int er national et qu'il a, d ’autre part, besoin d ’être 

protégé, figurant non seu lement dans la plupart des c o n s t i t u 

tions d ’Etats moder ne s et sociaux, mais aussi dans la C o n v e n 

tion européenne des droits de l ’homme (CEDH);

- parce qu'il semble évident de r econnaître que ce droit f o n d a 

mental, qui est Le droit de l'homme essentiel, a besoin de la 

p rotec t i o n  de L ’Etat et doit donc être consacré dans La c o n 

stitut io n ;

- parce qu'il n' existe aucune raison de passer sous silence une 

e xigea nc e si élémen t a i r e  pour la survie d ’une communauté;

- parce que tant de me naces pèsent sur la vie q u ’il relève du 

devoir des aut orités d'assur er  sa protec t i o n  en toute forme 

et sévérité;

- parce que les dispos i t i o n s  propo sé es  par l'init ia ti ve  rendent 

poss ib le  la r è g l e m e n t a t i on  du problè me  de l 'avortem en t de fa

çon éthique et respo n s a b l e  et parce que la solution des délais, 

q u ’elles excluent, ne saurait réunir La majorité  des voix du 

peuple;

- parce que l' in it ia ti ve  ne vise pas uniquement la ques ti on  de 

L 'interruption de La grossesse, mais ouvre Le chemin pour ré

gler les autres domaine s concernés (travail, protec t i o n  de 

l ’ordre, rech er ch e et technologie,  environnement) où la p r o 

tection doit éga lement être renforcée.
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L ’ initiative prés ent e une p o s s i b i l i t é  approp r i é e  pour mieux 

dominer l ’ensemble des menaces qui pèsent sur la vie. Avec un 

Oui pr ononcé le 9 juin, nous soul ig no ns  l ’obliga t i o n  des o r g a 

nes de l'Etat de protéger de manière  adéqu at e la vie faible 

et me nacée des êtres humains et des animaux et de garantir 

plus de sécurité.

Pour citer le me ss ag e du Conseil fédéral relatif à la solution 

des indications publié en 1974:

"Avec la garantie  des droits fond am entaux, nous affirm on s q u ’à 

l'avenir, le lég islateur est appelé à considérer spéc ialement 

les droits de l'homme dignes de prot ec ti on ."

C'est exa ct em en t l'objectif visé avec l'inscription du "droit 

à la vie" dans la co ns titution. Nous rendons po ssible sa réa

lisation en disant Oui le 9 juin.
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ANNEXE

C o n v e n t i o n s  et textes i n t e r n a t i o n a u x  qui g a r a n t i s s e n t  e x p l i c i 

tement le "droit à la vie":

Projet de 1977 de r é v i s i o n  totale de la c o n s t i t u t i o n

Art. 10: P r o t e c t i o n  de la p e r s o n n a l i t é  et du d o m a i n e  privé

1) Cha cu n a droit à la vie, à l ’ intégrité du corps et de 

l ’esprit, à la lib er té de m o u v e m e n t  et à la sûreté p e r 

sonnel l e .

2) La pei ne de mort et les pe in es c o r p o r e l l e s  sont interdites.

3) Le d o m a i n e  p rivé et le d o m i c i l e  sont protégés. Le secret des 

post es  et des t é l é c o m m u n i c a t i o n s  est garanti.

4) Cha cu n peut c o n s u l t e r  les d o s s i e r s  qui le c o n c e r n e n t ,  à moins 

que des intérêts p u b lics ou privé s p r é p o n d é r a n t s  n ' e x i g e n t  le 

m a i n t i e n  du secret. Il a le droit d'en faire c o r riger le 

c o n t e n u .

C o n s t i t u t i o n  du 23 mai 1949 de la R é p u b l i q u e  f é d érale a l l e m a n d e

Art. 2: L i b e r t é  de m o u v e m e n t ,  liberté p e r s o n n e l l e

1) Chacun a un droit au libre é p a n o u i s s e m e n t  de sa p e r s o n n a 

lité tant q u ’ il n ' e m p i è t e  pas sur les droit s des autre s 

et n ’e n f reint pas l ’ordre c o n s t i t u t i o n n e l  et les p r i n c i 

pes m o r a u x .

2) Chacun a un droit à la vie et à l ' i n t é g r i t é  c orporelle.

La liberté p e r s o n n e l l e  est in vi olable. Il ne peut être 

po rt é a t t e i n t e  à ces droits que sur la base de lois.

(


